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AVIS D'APPEL A PROJETS
[bookmark: _Hlk221546013]Actions en faveur de la politique des 1000 premiers jours de l'enfant - 2026



Autorités responsables de l’appel à projet :
La direction départementale 91 de l’Agence régionale de santé d’Ile-de-France 
Le conseil départemental de l’Essonne

Date de publication de l’avis d’appel à manifestation d’intérêt : 
Date limite de dépôt des candidatures : 27 mars 2026 
Date de publication des résultats : 07 mai 2026 
Pour toute question : gamze.sahin2@ars.sante.fr ou ARS-DD91-DELEGUE DEPARTEMENTAL@ars.sante.fr



I. CONTENU DU PROJET ET OBJECTIFS POURSUIVIS

a. Contexte et enjeux des 1000 premiers jours 

L'instruction n° DGCS/SD2/DGS/2025/159 du 8 décembre 2025 pose le cadre national de la déclinaison territoriale de la politique des 1000 premiers jours de l'enfant. Cette politique publique mobilise l'ensemble de l'écosystème de l'accompagnement à la parentalité et du développement de l'enfant, de sa conception jusqu'à son entrée à l'école maternelle.

Les 1000 premiers jours constituent une période critique pour le développement physique, cognitif, émotionnel et social de l'enfant. Cette période comprend la grossesse (280 jours) et les trois premières années de la vie (1000 jours). Les conditions de développement durant cette fenêtre d'opportunité ont des impacts durables sur la santé, les apprentissages et l'intégration sociale de l'enfant, avec des effets mesurables tout au long de sa vie.

Les enjeux majeurs identifiés incluent :

· L'accompagnement universel : assurer que chaque parent bénéficie d'un parcours structuré et adapté à ses besoins du début de la grossesse jusqu'à l'entrée à l'école ;
· La prévention des risques : protéger les enfants des facteurs de risque identifiés, notamment l'exposition aux écrans, et promouvoir les facteurs protecteurs ;
· L'inclusion paternelle : renforcer la place des pères et des co-parents dans le parcours des 1000 premiers jours ;
· L'équité : adapter les actions aux familles en situation de vulnérabilité (précarité socio-économique, isolement géographique ou social, rupture de parcours) ;
· La continuité : renforcer la coordination entre tous les acteurs (santé, petite enfance, secteur associatif, collectivités) pour un parcours cohérent et sans rupture.


b. [bookmark: objectifs_poursuivis_par_l_appel_341ad3]Objectifs poursuivis par l'appel à projets

Cet appel à projets vise à soutenir des initiatives innovantes ou à développer des projets existants selon trois axes prioritaires :
Objectif 1 : Accompagner les projets de « Maisons des 1000 premiers jours »
Soutenir l'émergence ou le développement de structures d'accueil et d'accompagnement des futurs et nouveaux parents. Ces structures offrent un lieu de ressources, d'information et de soutien accessible et accueillant.
Les actions attendues incluent notamment :
· Le renforcement ou la création d'équipes permanentes dédiées à l'accueil et l'accompagnement (sages-femmes, puériculteurs/trices, éducateurs/trices de jeunes enfants, psychologues) ;
· Le renforcement des compétences professionnelles et la formation continue des équipes ;
· Le développement de partenariats structurants enrichissant l'accompagnement à la parentalité, notamment en matière d'éveil artistique et culturel ;
· L'aménagement et l'amélioration des espaces d'accueil ;
· La création ou le relais d'outils et de campagnes d'information et de prévention.
Objectif 2 : Protéger les enfants des risques d'exposition aux écrans
Soutenir des projets innovants ou le développement de projets existants de sensibilisation et d'accompagnement des parents concernant l'exposition aux écrans et leurs usages.
Les actions attendues incluent notamment :
· L'organisation d'ateliers thématiques d'information et de sensibilisation à destination des futurs et nouveaux parents sur les risques d'exposition directe et indirecte aux écrans (technofrérence) ;
· La création et la diffusion d'outils et de ressources adaptées pour sensibiliser les parents ;
· Le développement de démarches et de ressources accompagnant les parents dans leurs propres pratiques d'écrans, avec propositions d'alternatives favorisant l'éveil, les arts, la culture, la nature et le sport ;
· La formation des professionnels de la santé, de la petite enfance et de l'éducation aux risques liés à l'exposition aux écrans.

Une attention particulière sera portée aux projets intégrant des critères prioritaires en lien avec la grande cause « Bien grandir avec les mots », notamment l’accès à la lecture pour les publics les plus vulnérables, le développement d’actions d’«aller-vers » favorisant la découverte du livre, les initiatives associatives à destination des familles, ainsi que l’accompagnement des professionnels de la petite enfance.

Objectif 3 : Soutenir la place des pères et des co-parents
Soutenir l'émergence ou le développement de projets innovants favorisant l'implication des pères et/ou co-parents dans le parcours des 1000 premiers jours, en tenant compte des besoins des pères en situation de handicap.
Les actions attendues incluent notamment :
· L'organisation d'ateliers thématiques destinés aux pères et co-parents pour se projeter dans sa future parentalité ;
· Des actions favorisant l'implication concrète des pères et co-parents dans le développement de l'enfant (soins, portage, massage, langage, alimentation, sommeil, interactions) ;
· L'organisation de groupes de pairs ou de programmes de soutien psychologique impliquant les pères et co-parents ;
· Des actions d'information et de sensibilisation sur les enjeux spécifiques de la parentalité des pères et co-parents.

II. MODALITES D’INSTRUCTION ET CRITERES DE SELECTION

Les dossiers déposés après la date limite de dépôt ne seront pas recevables.

a. [bookmark: composition_du_dossier_de_candidature]Composition du dossier de candidature

Le dossier de candidature doit comprendre les éléments suivants :
1. Présentation de la structure porteuse : statut juridique, historique, domaines d'intervention, gouvernance ;
1. Description du contexte territorial : diagnostic des besoins identifiés, données de population, ressources et acteurs existants ;
1. Zone géographique concernée : délimitation précise du territoire couvert, commune(s), etc. ;
1. Axes et objectifs du projet : justification du choix d'au moins un des trois axes de l'appel à projets et articulation avec les enjeux du territoire ;
1. Publics destinataires : description précise des publics visés et modalités de leur accès au projet ;
1. Description détaillée des actions : pour chaque action envisagée :
5. Objectifs spécifiques et résultats attendus ;
5. Description précise des modalités de mise en œuvre ;
5. Identification des acteurs impliqués et partenaires ;
5. Moyens humains (effectifs, compétences) et matériels mobilisés ;
1. Calendrier de réalisation : planification annuelle avec étapes clés et jalons de suivi ;
1. Mesures d'évaluation : modalités d'évaluation des résultats et de l'impact du projet, indicateurs quantitatifs et qualitatifs ;
1. Budget prévisionnel : détaillant les dépenses et recettes  
1. Éléments financiers complémentaires : Relevé d'Identité Bancaire (RIB) 

Les candidats peuvent demander à l’ARS Ile-de-France des compléments d'informations, exclusivement par messagerie électronique à l'adresse suivante : gamze.sahin2@ars.sante.fr ou ARS-DD91-DELEGUE-DEPARTEMENTAL@ars.sante.fr 

L’ARS Ile-de-France s’engage à communiquer par mail les réponses à caractère général ne pouvant entrainer de rupture d’égalité entre les candidats.

b. [bookmark: _Hlk222415197]Financement

Le financement global de l’appel à projets est assuré conjointement par l’Agence régionale de santé et le Conseil départemental. A ce titre, l’ARS mobilise une enveloppe maximale de 150 000 euros, tandis que le Conseil départemental contribue à hauteur de 20 000 euros


c. Modalités de dépôt des dossiers de candidatures

Les dossiers devront être transmis par mail à ARS-DD91-DELEGUE-DEPARTEMENTAL@ars.sante.fr et gamze.sahin2@ars.sante.fr  
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